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commandant de cercle pour chacun des éléments 
suivant.. : 

- Connaissancesprofessionne)les: 
- Conduite et discipline; 
- Efficacité dans le service, 
- Sens ,du service public. 
Chaque agent reçoit, pour chacun de ces éléments,: 

une note allant de zéro à cinq selon le barème sui
vp.nt: 

5 exceptiQnnel 
4 excellent 
3 bon 
2 passable 
1 médiocre 
o mauvais. 

ART. 5. - Lep~ d'un age:nt permanent dans 
l'é.chen~ supérieure ~t automatique: 

- Si cet agent totalise un nombre de points au 
mQins égal à 12 sans aVQir Itoutefois Uille note 
inférieure à 2 pour l'un des éléments retenu5 
p~ la notation; 

- s'il a au moins 18 mois d'ancienneté dans son 
échelle. 

Ne peut toufefois paSl;er de l'échelle D à la hors 
échelle que l'agent permanent qui ~st depuis au 
moin~ 4 ans à l'échelle D de. sa catégorie. 

ART. 6. - Les avancements d'échelle des agents 
!piermanen:ts 's.ant constatés chaque année en janvier 
et juillet Par les chefs de, service 'sous contrôle. du 
'l\tinisLre de lute Ile et prennent effel du premier joue 
du moilS de leur consitatation. 

ART. 7. - L,es di'ipiOSitions du présent arrêté an
llluient; en ce qu'elles leur S'Ont contraire,s; celles des 
ArrètélS no 13/ITM du 15 >octobre 1957 et 15/ITl\f 
du 31 décembre 1957. 

ART. 8. - L'e présent arrêté lSera enregistré, pu;. 
blié au kJurnalolliciel du Togo et communiqué par
tout où besoin sera. 

Lomié; le 2 septembre 1958 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE N0 154(PM/MTAS-FP du 2 septembre 1958 
pDrla{z1 création d'une cOmmission de classement. 

Le Premier Ministre, 
Vu le doo1'8t de la République française n" 56-84? du 24 

80l\t 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n" 
57-399 du 22 mars 1957 et 58-181 du 22 février 19511; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1996, modifiée 
par la loi n" 57-13 du 28 mars 19;',17, déterminant dans Le 
cadre du décret du 24 août 1956 et des actes subséquents 
6usvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du GouVjernement 
de la Républiq\lJ~ du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi n" 52-1322 du 15 décembr~ 199",2, dite c' Code 
du ,Travail .; 

Vu l'arrêté u" 852-&J[ITLS. du (' sept.::mbre 1954 fixant 
les conditions d'adaptation de la Ilonvention collective et de 
l'accord collectif du 9 nO\'llmbre 1946 en ..-igueur dans le 

secteur privé aux agents non fonctionnaires du sectetM- public, 
engagés sans limitatipn de durée, ensemble Jes "textes l~ 
modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté n° 906-54jITLS. du 1"' octobre 191ft i:'èglill
mentant les conditions d'emploI' du personnel non fonction
naire du Service de Contrôle du Conditiol)nement des pl'o'duits 

Vu l'arrêté n" 908-54/ITLS. du 1"' octobre 191ft cègle
mentant les conditions d'emploi du personnel non fonction
naire' du Service de l'Agricultu;'e et des organismes para
administratifs à caractère a!Jricol;e et l'arrêté n° 700-59/ITLS~ 
du 12 aol\t 1953 le complétant; 

Sur la proposition du Minilltre du T..avail, des Affaires. 
tiociales et de la Fonction publique; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMJER. - Le classement des agents per

manents des serviœiS administratifs dans les différen
tes catégories professioimeUes est déœrminé par l'em
plQi occupé par l'agent 

ART. 2. - En CUiS d'affe~ation à un emploi exi
geant des comaÎS;5ances ou des responsabilités su
périeuœs ou relevant d'une catégorie supérieure, le 
'passage d'un~gent permanent dans une, caté~orie 
supérieure teSt prononcé par une commission de clas
:sementainsi CQnjtituée; 

- L'Inspecteur du travail d~ Togo; president,l 
- Le Direc1ïeur du serviœ "du personnel, .. 
- L:e Représenilant 'du Ministre des finances, 
- Trois agents permanent~ désignés par lessyu

dica:'ts les plus représentatifs. 
ART. 3. - La commission de cla~em.enil a compé

tence pour appréci~r les conœ<;tatiorus nées à l'occa
sion dn classement des agents permanents. i 

ART. 4. - La commi>Si<;Îon de classement se réunit 
!RU moins deux fois' par Ian à l'~nrLiative de la direction 
du personnel qui œntra}ùse les .dossiers adresSés par 
les chefs de, ,service; les oomma~dants de cercle oU' 
par les {bstulants par la voie hiérarchique. Elle 
juge sur pièces; mais peut procéder ou faire procéder 
a,ux essai~ professionnelli qU'eVe estime Itléceasai.,es. 

La voix du président est prépondérante. \ 
Elle dres~ procè5-ver~a} motivé de ses déds.LOllS. 
ART. 5. - Le recllllSsement de Pagent permanent 

prend effet rétr,oactif au jour d',affectation à lSon 
nouvel emploi. 

ART. 6. - Le présent arrêté !Sera enregistré, publié 
au Jour.nal officiel du Togo et communi.q'ué partout 
QÙ besoin sera· 

Lomé, le 2 septembre 1958. 
S. E. OLYMPIO 

N° 152tPM/MF du: 
1Cl> sepltiembre 1958. -- Il e<;,t cI'éé une régie ~ 

menues recettes auprès du service des 'eaux et f'Orêts;~ 
chargée de percevoir le pnoduit de la vente de 
bois aux paI"tiC'ulier.s. 

Le régisseur de recettes est désigné par décis,ion 
du Ministre de l'agriculture SIOUS les ordres duquel 
il est pla~. 

.. 




581 16 S1epternbr~ 1958 JOURNAL OffICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

Le régisseur de recetLes est soumis à la vérification 
comptable du trésorier-payeur qui centraUse les re
couvremenLs. 

Le produit des ventes est versé au trésor chaqu~ 
fin desemai,~ et le dernier jour de chaque mo~'S:. 
La, reœt~ est imputée au budget général du Togo 
~u moyen d'ordres de recettes établis par le bureau 
des finances à la de~:ande du trésorier-payeur. 

RECTIFICATIF 

à l'arr~té nO 379/p.du 28 moi 1957 modifiant fa/'
l'été nO 274 du 29 mai 1945 portant organisalÎ!QR de 
l'écOle des infirmiers et infirmières du Togo. 

L'article 3 de l'arrêté no 274/P. du 29 mai 1945 
est abrogé et remplacé par le suivant: 

ART. '3. - (nouveau) . • . 
.' . . . . . . 

Au lieu de: 

Les cpreuves 'terminoos, sont adressées sous pH 
cacheté à la direction de la santé publique. EUes sont 
corrigées par une commission comp~ de: 

le directeur de la santé publique du . 
Togo . • • . . . . . . . . • Président 

le médecin résident de l'hôpiLal de 1 

Lomé • • . • • . 


l'officier gestionnaire de l'hôpital de Lo
mé. • • •... 
f'. ... .. • • "': • Membres 

un administrateur ou l11nadministraLeur

adj10int (désigné par le commis..saire de 

la. République) '. . 1 


Lire: 
.. . . ." . . 
Elles sont corrigées par u~ commissiOin 


oompo'iée de: 

le direct€ur de la sanL-é publique du 

1tdgo . • • • . . . . . Président 
l'inspecteur primaire du sud ou Sû11 fle

présentant •• '. 

le direcleur du service de la main d'œu

vre • . . • . . . • . . . . . 
 Membres 
le médecin inspecteur des écoles . . 

trois médecins africains et un pharma

cien a,fricain 00 service à Lomé 

. . . . .. .. .. ., 

'Au [ieude: 

Les épreuv~ ,sont du niveau de certificat d'études 
et oomportent: 

10 ) une oomposition fra:nçaise = durée 2 heures 

20) deux problèmes d'ari,th. • = durée 2 heures; 


r 1 1Lire: 

Les épre.uv~ ~ont du nive,au de la classe de 6e et 
coJDportent : ! _ , • "'"1 

10 ) une didtée a.vec questions 'durée 2 heuIieS 
20) deux: problèmes d'arith. . = d:urée 2 heures 
'50) une épreuve d'hygiène élém. = durée 1 heu,re 

Le reste sans changement 

No..I••II~,.•• 

Pal' arrêtés inLerministériels: 

N° t OjITM du: 

22 aotlt 1958. - Est el denreure rapporté,' l'arrêté 
nO 5/ITM. du 1er août 1958, portant nomination de :: 

M. Faré Dia:l9,' commis d'administration principal 
de3e classe, adjoint au command~nt de cercle de 
B~arj. . 

M. Byll Hilaire: 5ecrotaire d'administration de 2e 
classe 20 échelon, 2e adjoint au commandant dq 
cercle de Sokodé. 

N° 150/INT du: 
26 août 1958. - Faré Djato; commis principal de 

2e classe d'administration, en serviœ à BassfafriJ 
est nommé 2e adjoint au commandant de cercle de 
Bassari. 

Par arrêoos et décisiDns du Premier Ministre; 

Nd 138/D/PM/INT du: 
28 août 1958. - M. Pietfe René,' administrateur~ 

1er échelon de la France d'outre-mer, commandant 
de cercle d7Atakpam~, est nommé président du tri 
bunal du 2e degré du cercle du centre pour compter, 
de la date d~ sa prise de service, 'ell remplaCJeiIllent 
de M. Davy Pierre,' administrateur !3a échelon de 
la, FOM.~ en inS'l:aince de départ en oongé adminis
tratif. 

N° 139jD/pM/MFP du: 

28 août 1958. - M. Bruce Emmanuel GootgesJ 
géomètre de 1re cla,sse,2o échelon, du cadre ,supérieu~ 
du Togo, reœv~ur de l'-enregistrement, est cumulati
vement avec ses fondi')ns,. nommé, par intérim, chef 
du service de l'enregistrement, des domaines et du 
timbre, receveur de,s domaines, conservateur de la 
propriété fDncière ct curateur aux successions et 
biens vacants, en remplacement de M. Signat Maroel~ 
attaché de Se classe, 20 échelon, du cadre des chefs. 
de' division et attachés de la Franoe d'outI'e-mer, en. 
instance de départ en congé administratif. 

M. Bruce est chargé de l'administratiDn d,es suc
cession,> des fonctionnaires et agGnts de l'adminis~ 
tration. 

La présenle décisi'Ûn aul'a effet pour compter de la 
date de la prise de service de M. Bl'Uce. 

.. 
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